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AVIS D’APPEL D’OFFRE 

 

Numéro de la demande de soumission :  FP802-190012 

Date de clôture :  mercredi le 27 février 2019 

Heure de fermeture des soumissions : 14 h 00, heure normale de l'Est (HNE) 

 

Titre: Construction d’un entrepôt à batteries pour la base de la GCC à Sorel 

 

Lieu des travaux: Sorel, Québec 

 

 

CET APPEL D’OFFRE COMPREND LES ÉLÉMENTS SUIVANTS : 

 

1. Avis d’appel d’offre ; 

2. Formulaire de soumission – Travaux de construction (Obligatoire - à être 

compléter par le soumissionnaire) ; 

3. Spécifications (Description du travail requis) ; et  

4. Dessins (1-2). 

 

LIEU(X) DE CLÔTURE : 

 

Emplacement #1 :  Veuillez envoyer votre «Formulaire d'appel d'offres de 

construction» par courriel seulement, en pièce jointe à: 

Ginette.Aliaga@dfo-mpo.gc.ca 

 

Emplacement #2 :  Si votre offre soumise est supérieure à 100 000,00 $, vous devez fournir 

une garantie de soumission. Ce cautionnement doit être dans sa 

version originale et envoyé par Postes Canada ou par messager à 

l'heure et à la date de clôture comme suit : 

 

Pêches et Océans Canada,  

Attention: Ginette Aliaga  

Centre d’approvisionnement – Bureau d’Ottawa, 

Poste 9N089A, 9ieme étage, 

200, rue Kent, Ottawa, Ontario K1A 0E6 

Courriel : Ginette.Aliaga@dfo-mpo.gc.ca 

 

 

l incombe au soumissionnaire de veiller à ce que la soumission soit livrée à temps à 

l'endroit désigné. 
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SOUMISSION EN RETARD : 

 

Toute soumission reçue après la date ci-dessus sera jugée en retard et retournée à 

l'expéditeur sans avoir été ouverte. Les soumissions peuvent être révisées par courriel, à 

condition que la soumission et les révisions soient reçues avant la date de clôture de l’appel 

d’offre. 

 

GARANTIE DE SOUMISSION: 

 

Pour les soumissions  supérieures à 100 000 $, le soumissionnaire doit inclure dans sa 

soumission une garantie de soumission sous la forme d’un cautionnement de soumission ou 

d’un dépôt de garantie, portant la ou les signatures originale(s). Les télécopies ou les 

photocopies NE sont PAS acceptées.  La garantie de soumission doit être présentée 

conformément à la section G109 - Exigences de sécurité des soumissions des instructions du 

MPO aux soumissionnaires (Instructions du MPO à l'intention des soumissionnaires) 

 

Remarques: 

 

(a) La Garantie d'Offre doit être soumise en copie papier avec la (les) signature (s) 

originale (s) et par la date de clôture des soumissions, l'heure et l'adresse 

postale indiquées ci-dessus. 

 

(b)  La garantie de soumission sera retournée sauf celle du soumissionnaire 

retenu qui sera retenue jusqu'à ce que l'entrepreneur retenu ait rempli ledit 

contrat 

 

 

LA PORTÉE DES TRAVAUX : 

 

Pêches et Océans Canada lance un appel d’offres selon l’ordonnancement des travaux choisis par 

l’entrepreneur, les travaux faisant l’objet du présent contrat doivent comprendre, sans toutefois 

s’y limiter : 

1. La mise en place d’une dalle sur sol; 

2. L’érection de la structure de l’entrepôt; 

3. La mise en place d’une rampe d’accès en béton; 

4. Les travaux d’électricité et de mécanique; 

5. La finition intérieure; 

6. L’installation d’équipements électriques intérieurs; 

7. Les protections incendies; 

8. La protection anti-explosive adéquate en fonction de l’usage de l’entrepôt; 

9. L’installation d’un système de bras de levage; 

10. Les portes piétonnières aux extrémités ainsi qu’une porte de garage; 

http://www.dfo-mpo.gc.ca/contract-contrat/instructions-instructions-fra.htm#IG09
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11. L’isolation intérieure du bâtiment; 

12. La mise en place de revêtement d’intérieur; 

13. L’entrepôt fini devra avoir une superficie minimale de 60 m². La porte de garage 

devra avoir une largeur minimale de 1,85 m (6 pi). 

 

RESPONSABILITE CIVILE ET D'ASSURANCE CONTRE LES DOMMAGES 

MATERIELS: 
 

Le montant minimal acceptable en matière de responsabilité civile et d'assurance contre les 

dommages matériels est de 2 000 000,00 $ par incident. Toutes les soumissions doivent être 

accompagnées d'une confirmation de l'assureur du soumissionnaire que l'assurance requise 

sera fournie au moment de l'attribution du contrat. 

 

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS:  
 

Le MPO acceptera les demandes de renseignements des soumissionnaires jusqu'à 14 h 00,  

heure normale de l'est (HNE), mercredi le 20 février 2019. Les soumissionnaires doivent 

envoyer leurs demandes de renseignements par courriel à Ginette.Aliaga@dfo-mpo.gc.ca 

 

DATES PREVUES DE DEBUT ET D'ACHEVEMENT : 

 

Date de début :  À l'attribution du contrat 

Date d'achèvement :  Le 19 juillet  2019 

 

EXIGENCES EN MATIERE DE SECURITE : 

 

1. Le sous-traitant doit détenir en permanence, pendant l’exécution du contrat de sous-traitance, 

une attestation de vérification d’organisation désignée (VOD) en vigueur, délivrée par la 

Direction de la sécurité industrielle canadienne (TPSGC) de Travaux publiques et services 

gouvernementaux Canada (TPSGC). 

 

2. Les membres du personnel du sous-traitant devant avoir accès à des établissements de travail 

dont l’accès est réglementé doivent TOUS détenir une cote de FIABILITÉ en vigueur, délivrée 

ou approuvée par la DSIC de TPSGC. 

  

3. Les contrats de sous-traitance comportant des exigences relatives à la sécurité NE DOIVENT 

PAS être attribués sans l’autorisation écrite préalable de la DSIC de TPSGC. 

 

4. Le sous-traitant doit respecter les dispositions : 

 

a) de la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et directive de sécurité (s’il y a 

lieu). 

 

b) du Manuel de la sécurité industrielle (dernière édition). 
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Visite du site optionnelle 
 
La visite optionnelle du soumissionnaire aura lieu: mercredi le 13 février 2019 à 10h00 (HNE). 

L'adresse de la réunion est la suivante: 15 rue Prince, Sorel Tracy, Québec. 

 
 

ACCEPTATION DES SOUMISSIONS : 

 

Pêches et Océans Canada n'acceptera pas nécessairement la soumission la moins coûteuse ni 

l'une des soumissions reçues, et il se réserve le droit de refuser l'une ou l'autre ou l'ensemble 

des soumissions reçues, cette décision est sans appel et à la seule discrétion du Ministère. 

 

 

 

Cordialement, 

 

 

 

Ginette Aliaga 

Agent en approvisionnement et en passation de marchés 

Centre d’approvisionnement, Services du matériel et des acquisitions 

Opérations financières et Gestion du Matériel 

Pêches et Océans Canada 

200, rue Kent, 9N089A, Ottawa, ON, K1A 0E6 

Courriel : Ginette.Aliaga@dfo-mpo.gc.ca 

Téléphone: 343-540-9331   
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